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Jacques Lamontagne nommé Ombudsman à l’Amicale
Dans le but d’éclairer nos membres sur différents sujets qui pourraient les préoccuper, le conseil d’administration de l’Amicale a sollicité la collaboration de Jacques Lamontagne pour agir comme Ombudsman au sein de notre organisme. Bien sûr, nous savons que le rôle d’un Ombudsman est particulièrement orienté vers le règlement de plaintes et de litiges ce qui n’est pas fréquent à l’Amicale, mais nous voulons étendre cette fonction à d’autres formes de besoins émanant de nos membres. Que ce soit pour les services bancaires, avantages sociaux, la caisse de retraite et autres sujets d’intérêt, Jacques se fera un plaisir de répondre à vos questions et, à défaut de vous fournir la réponse sur le champ, vous dirigera vers les secteurs habilités à vous satisfaire. Jacques possède une vaste expérience dans plusieurs domaines. Nul doute qu’il saura vous aider, le cas échéant. 
On peut le joindre en laissant un message : 

sur la boite vocale de l’Amicale : 514-394-6222 
ou par courriel : amicalebnc2@hotmail.com      

